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Date de l’évaluation : 2013-2014  
 

Présentation de l’école doctorale 
L'école doctorale Sciences de la Matière, du Rayonnement et de l'Environnement (SMRE, ED 104) organise la 

formation doctorale dans un périmètre thématique composé de cinq domaines, i.e. Molécules et Matière Condensée 
(173 doctorants) ; Optique, Lasers, Physico-chimie, Atmosphère (91 doctorants) ; Géosciences, Ecologie, 
Paléontologie, Océanographie (55 doctorants) ; Ingénierie des Fonctions Biologiques (42 doctorants) ; Histoire et 
Epistémologie des Sciences (6 doctorants). Pour le prochain contrat, il est proposé que ce domaine rejoigne les 
sciences humaines. 

Avec 367 doctorants, l'ED SMRE gère environ 14 % des effectifs de la population doctorale des six ED de la région 
Nord-Pas-de-Calais. L'établissement porteur est l’Université Lille 1, trois établissements sont co-accrédités (Université 
Lille 1, Université d'Artois et Université du Littoral et de la Côte d'Opale) et deux autre sont associés (Ecole Nationale 
Supérieure des Mines de Douai, Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Lille). L'Ecole Centrale de Lille sera associée 
au prochain contrat. Les doctorants sont présents sur tous les établissements du site. 

L'école doctorale s'adosse à 26 laboratoires dont 11 sont des unités mixtes de recherches CNRS, le reste étant 
des équipes d'accueil des établissements partenaires. Ceux-ci sont répartis sur l'ensemble des établissements cités. 
Deux laboratoires d'Excellence (labex CEMPI, mathématiques et physique et labex Cappa, physico-chimie) ont une 
intersection thématique avec l'ED et interagissent avec elle via, par exemple, des contrats doctoraux. Dans le cadre du 
prochain contrat, suite à des opérations de restructuration, 22 laboratoires seront adossées à l’ED. 

La gouvernance est assurée par un directeur, douze directeurs d'études doctorales (DED), chacun correspondant 
à la fois à un domaine thématique de l'ED et un établissement d'accueil, et un conseil de 26 membres qui se réunit 3 
fois par an. 

Les moyens accordés par les établissements en 2013 sont les suivants: 

- un local fourni par l'établissement porteur (un secrétariat), tournant selon le domaine de spécialité du 
directeur ; 

- une assistante de direction et une secrétaire (les deux à mi-temps, départ en retraite de l'une d'entre 
elles en 2014) mises à disposition par l'établissement porteur; un ensemble de secrétaires réparties sur 
les établissements co-accrédités traitent des affaires concernant les six écoles doctorales du site ; 

- un budget d'environ 47 000 euros par an sur le contrat, fourni par l'établissement porteur, les 
établissements co-accrédités payant les formations suivies par leurs doctorants. 

En outre, une décharge horaire de 216 heures est accordée par l'établissement porteur à l'ED, qui répartit celle-
ci entre les enseignants-chercheurs impliqués dans les fonctions de direction et de DED. 

La communication en direction des doctorants se fait par un site web et l'envoi de mails par le canal de 
différentes listes de diffusion. Un compte Twitter a récemment été ouvert ; il reste peu actif compte tenu du faible 
encadrement administratif. 

L'ED gère environ 50 contrats doctoraux par an, dont une trentaine est fournie par les établissements 
partenaires, une dizaine co-financée (une moitié par la Région, une moitié par divers organismes: entreprises, 
établissements publics, établissements partenaires de l'ED), le reste correspondant à des contrats doctoraux financés 
par divers établissements.  

Les six écoles doctorales du site sont fédérées en un collège doctoral qui mutualise plusieurs missions, i.e. 
actions de formation (pédagogique, poursuite de carrière, modules d'ouverture, Doctoriales), actions internationales, 
plus récemment, suivi des docteurs. Ce collège doctoral est doté, pour 2013, d'un budget de 518 000 euros (en hausse 
constante sur ce contrat). 
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Encadrement et formation 

L'impression générale sur ce point est très positive. Le comité se réjouit d'avoir rencontré des doctorants 
heureux, bien encadrés et bien suivis. Ce suivi est effectif avec les entretiens systématiques de réinscription menés 
par les DED. On note toutefois un taux d'abandon de 5 %, remarqué par l'ED dans son auto-évaluation. 

En ce qui concerne la formation, l'ED a une politique volontariste et lisible, par l’obligation de valider, sur les 
trois ans de thèse, 60 crédits (soit environ 120 h) sur trois secteurs (scientifique, outils et modules d'ouverture, 
formation à la poursuite de carrière) avec un minimum de 10 crédits par secteur. Le comité salue la mutualisation 
intelligente des formations des secteurs 2 et 3 au sein du collège doctoral.  

La participation de l'ED aux initiatives du collège doctoral est bonne (environ 20 % des doctorants ont utilisé ce 
dispositif, ce qui en fait la deuxième ED du site en termes de participation), voire excellente puisque l'ED a fourni 45 % 
des doctorants ayant suivi les Doctoriales de 2013, et 75 % des doctorants ayant suivi en 2013 le dispositif NCT 
(Nouveau Chapitre de la Thèse, proposant un bilan des compétences acquises durant le doctorat). On note toutefois 
l'absence d’initiatives permettant de mettre en place, dans le cas des contrats doctoraux, des missions de diffusion de 
l'information scientifique et technique, de valorisation des résultats de la recherche scientifique et technique et 
d'expertise effectuées dans une entreprise, une collectivité territoriale, une administration ou un établissement 
public. 

On observe que les doctorants ne sont pas (loin de là) tous convaincus du bien-fondé des formations non 
scientifiques et de l'acquisition de compétences transverses. Celles-ci sont en général vues comme une contrainte 
supplémentaire dans un emploi du temps déjà très contraint par la durée de la thèse. De fait, lors de la rencontre avec 
les doctorants, une majorité d’entre eux a déclaré souhaiter une carrière dans le milieu académique. C'est bien plus 
que la proportion qui rejoindra effectivement ce secteur, et ceci valide l'effort de l'ED pour envoyer les étudiants vers 
les formations pour la poursuite de carrière. L'évaluation systématique des formations par les doctorants et les très 
bons retours devraient enclencher à terme un cercle vertueux. Il faut cependant rester attentif au potentiel du collège 
doctoral, dont les formations ne touchent qu'un quart des doctorants du site, et qui devront à terme absorber un 
public plus large. Le comité a par ailleurs noté que la situation des formations d'anglais et FLE (Français comme Langue 
Etrangère, suivie par les doctorants non francophones) est bonne, avec des formations nombreuses et bien suivies, et 
l'adossement de l'ED aux ressources de l'Ecole Nationale Supérieure de Chimie. Ceci a d'ailleurs une conséquence sur le 
budget de l'ED, dont plus de 14 % sont consacrés aux formations FLE, et plus de 8 % aux formations d'anglais. 

La politique de taux d'encadrement est saine et appliquée (pas plus de 5 doctorants par titulaire de l’HDR).  
La durée moyenne des thèses, actuellement d'environs 40 mois, est très satisfaisante. Ceci résulte de règles strictes de 
réinscription en quatrième année conditionnée par la présentation d'un plan de financement et de soutenance. 

Outre sa participation aux actions internationales du collège doctoral, l'ED a une politique propre de mobilité à 
laquelle elle consacre plus de 30 % de son budget. Celle-ci se traduit par des co-financements (l'autre moitié étant 
assurée par le laboratoire) de séjours à l'étranger. Ce point est très positif et mérite d’être souligné. 

Comme pour l'ED 72, l’ED SMRE impose un financement minimal de 950 euros par mois sur la durée de la thèse. 
Cette somme correspond au seuil (qui pourrait frapper au plan du symbole) de pauvreté en France. On note enfin des 
pratiques très diverses de comités de suivi, qui seront généralisées pour le prochain contrat. 

 

Suivi et Insertion 

Le taux moyen de réponses aux enquêtes d'insertion à trois ans menées par l'ED est de 88 %. Les données 
indiquent que 30 % des docteurs sont insérés dans l'enseignement et la recherche, 14 % sont en contrat post-doctoral 
et 21 % dans le secteur privé. La granularité des insertions dans le secteur privé aurait sans doute gagné à être affinée. 
On compte 8 % des diplômés dans le secteur public et 13 % employés à l’étranger ; 2 % des docteurs sont sans emploi, 
dont la situation aurait mérité d'être analysée. Le manque de ressources administratives n'a pas permis d'aller plus 
loin. Les taux d'insertion dans l'enseignement supérieur et la recherche sont bons, peut-être même un peu au-dessus 
de ce qui est observé dans ces thématiques sur d'autres sites. 

La mise en place d'un dispositif de suivi au niveau du collège doctoral est une piste intéressante, de même que 
la constitution d'un annuaire des docteurs du site. Il est toutefois évident que cela ne remplacera pas entièrement 
l'action de l'ED et des laboratoires dans la collecte des données d’insertion. 
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En termes de fonctionnement, le comité soutient la volonté de l'ED de se doter d'un directeur adjoint.  
Sans nécessairement préconiser un changement de format du comité de direction (celui-ci est bien dimensionné pour 
les actions de suivi) ; le comité recommande des réunions opérationnelles plus fréquentes pour le cimenter. 

La politique de formation est d'ores et déjà une réussite, mais compte tenu des réticences encore grandes des 
doctorants à s'y engager, elle devrait être accentuée. Il serait en particulier nécessaire d'intensifier encore la 
communication auprès des doctorants et des titulaires de l’HDR sur l'importance d'acquérir des compétences 
transverses, surtout dans la mesure où une partie significative du public doctorant fera une carrière hors secteur de 
l'enseignement supérieur et recherche. La poursuite de la politique internationale, tant sur les actions 
transfrontalières que sur l'effort de mobilité, est vivement encouragée.  

Le suivi des docteurs mérite d’être affiné. Ceci est en lien avec les recommandations en termes de recrutement 
de personnel administratif et des projets de mutualisation du suivi. 

Le comité encourage enfin la généralisation des comités de suivi et/ou des soutenances à mi-parcours. 

 



 

Observations de l’établissement 
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